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 MARCHE DE  FOURNITURE  : AMENAGEMENT INTERIEUR ET EXTERIEUR 

COMPLEXE SPORTIF PYRENEES CATALANES (MATEMALE)  

 

 

Commission sport héritage 2024  

  

 

 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 

 

  

 
Séance du 2 FEVRIER 2026  

Dûment convoqué le 19 janvier 2026  

 

En l’an 2026, le lundi 2 février à 18 heures, les membres du conseil communautaire se sont réunis en séance 

publique, sous la présidence de M. Pierre BATAILLE, Président de la Communauté de Communes Pyrénées 

Catalanes.  

Présents  (28 ) : J.-P. ASTRUCH,  P. BATAILLE, H. BAUDET,  M. BLANC , P. BLANQUE , A. BOUSQUET,  P. CAMPS,  

J. CORDELETTE , J. CORREIA,  M. GARCIA,  J. GARRABE -POUGET, S. GAUMOND , A. HUG , J.-L. LACUBE, C. 

LANDRIEU, J. -D. LAPORTE, A. LUNEAU,  F. MARTIN,  S. POLATO, M. POUDADE, S. PRUDENTOS,  M. RIFF , P. RIU,  

M. SANTANACH , A. TAHOCES, S. VAILLS,  C. VERDAGUER , G. VICENS.  

 

Absents  (5 ) : F. DESCLAUX, C. NOLIN, F. OMAHSAN, S. PONSA , M.SANTANACH . 

 

Pouvoirs  (3 ) :  C. DELIAS  à  (J. GARRABE -POUGET ), J.-L. DEMELIN (A . LUNEAU),  P.-L. LE TAON -BARRES (à C 

VERDAGUER ). 

 

Secrétaire de séance  : Georges VICENS.  

Acte n°  : CCPC -202 6033 -0 17  

Rapport  

 

VU  le code général des collectivités territoriales  ; 

VU  le code de la Commande Publique  ; 

VU la procédure de marché suivante  :  

Marché Procédure adaptée, justification : l’article R. 2123 -1, 1° du Code de la Commande Publique . 

Le marché de  fourniture correspondant e st alloti :  

LOT 01 : Mobiliers intérieurs et extérieurs (espaces sportifs, restauration et plage de bain)  

LOT 02 : Matériels sportifs type Cardio (salle de sport)  

LOT 03 : Matériels sportifs type musculation (salle de musculation)  

LOT 04 : Matériels spécifiques Piscine (nettoyage et sécurité)  

LOT 05 : Matériels de cuisine (restauration)  

Montant estimatif du marché:  182  500 ,00 € HT  (LOT 01 75 000€HT/LOT 02 16 000€HT/LOT 03 14 000€HT/ 

LOT04 12 500€HT/ LOT 05 65 000€HT)  

Le délai d'exécution du marché  de 6  mois (été 2026) . 

Mise en ligne de la consultation sur notre profil acheteur  : www.e -marchespublics.com  le 01 .12.202 5  

Résultat de la consultation  :  

La procédure a été clôturé le 12 janvier  202 6 à 12h et 16  offres ont été reçu dans les délais (validité des offres 

120jrs)  ; 

VU les critères de sélection suivant :  

Le classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus avantageuse 

appréciée en fonction des critères pondérés énoncés ci -dessous :  
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LOT 01 : Mobiliers intérieurs et extérieurs (espaces sportifs, restauration et plage de bain)  

 

N°  Description  Pondération  

1  Prix  40  

 Règle de trois ; Note offre = (prix de l’offre la plus basse / prix de l’offre) * pondération du 

critère prix  

2  Valeur technique  60  

 Qualité des mobiliers/produits proposés : Ergonomie, confort, solidité, 

durabilité, sécurité, facilité d’entretien, réparabilité, poids des mobiliers 

proposés, etc...  

(Sous -critère apprécié au regard du dossier de réponse technique et des 

fiches techniques)  

 

 

25  

 Cohérence esthétique des mobiliers/produits proposés avec les références 

indiquées.  

(Sous -critère apprécié au regard des visuels et nuanciers des 

mobiliers/produits proposés)  

 

 

25  

 Moyens humains et organisationnels dédiés à la réalisation des prestations 

(commande, livraison, pose, suivi du marché)  

 

5  

 Service après -vente et garantie  5  

Pondération totale des critères d'attribution :  100  

 

LOT 02 : Matériels sportifs type Cardio (salle de sport)  

 

N°  Description  Pondération  

1  Prix  50  

 Règle de trois; Note offre = (prix de l’offre la plus basse / prix de l’offre) * pondération du 

critère prix  

2  SAV & Garantie  : Durée et conditions de garantie, délais d’intervention.  15  

3  Qualité & Qualifications de l’entreprise  : Références comparables, 

organisation, qualifications.  

15  

4  Consommation énergétique des Appareils «  branchés  » : Consommation 

en kWh  

10  

5  Engagement Environnemental du prestataire  : Flotte et logistique “basse 

émission”, gestion déchets/emballages, DEEE, réparabilité, démarche 

ISO/bilan carbone  

 

10  

Pondération totale des critères d'attribution :  100  

 

LOT 03 : Matériels sportifs type musculation (salle de musculation)  et le LOT 04 : Matériels  

Spécifiques Piscine (nettoyage et sécurité)  

 

N°  Description  Pondération  

1  Prix  50  

 Règle de trois ; Note offre = (prix de l’offre la plus basse / prix de l’offre) * pondération du 

critère prix  

2  SAV & Garantie  : Durée et conditions de garantie, délais d’intervention.  20  

3  Qualité & Qualifications de l’entreprise  : Références comparables, 

organisation, qualifications.  

20  

4  Engagement Environnemental du prestataire  : Flotte et logistique “basse 

émission”, gestion déchets/emballages, DEEE, réparabilité, démarche 

ISO/bilan carbone  

 

10  

Pondération totale des critères d'attribution :  100  
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LOT 05 : Matériels de cuisine (restauration)  

 

N°  Description  Pondération  

1  Prix  40  

 Règle de trois ; Note offre = (prix de l’offre la plus basse / prix de l’offre) * pondération du 

critère prix  

2  Valeur technique  45  

 Qualité et performance du matériel proposé dans les fiches techniques  25  

 Q ualité fonctionnelle du matériel proposé dans les fiches produits  20  

3  Modalité de service après -vente 15  

 Durée de garantie proposée dans le bordereau de prix  10  

 Qualité de la proposition du candidat pour la mise en œuvre de la 

garantie et du service après -vente (délais, fonctionnement...)  

5  

Pondération totale des critères d'attribution :  100  

 

 

VU  l’avis de la commission MAPA du lundi 2 6  janvier  202 6. 

 

Classement  Nom  Note   Prix 

LOT 01 : Mobiliers intérieurs et extérieurs (espaces sportifs, restauration et plage de bain)  

1  QUATRE sas  92,5  57 774.73€  

Classement  Nom  Note  Prix 

LOT 02 : Matériels sportifs type Cardio (salle de sport)  

1  MULTI FORM  97  14 301.20€  

2  CASAL SPORT  91,9  15 248€  

3  METALSPORT INTERNATIONAL SAS  91,41  16 100€  

4  BODYTONICFORM  82,37  19 663€  

5  Planet Fitness  69,06  24 603€  

Classement  Nom  Note  Prix 

LOT 03 : Matériels sportifs type musculation (salle de musculation)  

1  Sport Pro Group  95  13 056.94€  

2  CASAL SPORT  78,67  19 389.28€  

3  MULTI FORM  67,89  31 253.30€  

4  Planet Fitness  50,24  49 297.34€  

Classement  Nom  Note  Prix 

LOT 04 : Matériels spécifiques Piscine (nettoyage et sécurité)  

1  Concept Water  95  13 000€  

2  LPC - La Piscine Collective  84,22  15 041€  

3  RENOUV'EAU  81,9  17 613.69€  

4  HEXAGONE  75,68  21 187.30€  

Classement  Nom  Note  Prix 

LOT 05 : Matériels de cuisine (restauration)  

1  SN ROUGER  90  94 000€  

2  SERVITEC  80.6  105 608,50€  
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Sur base de la sélection qualitative du soumissionnaire et de l'offre, il est proposé :  

 

* D'attribuer le LOT 01 : Mobiliers intérieurs et extérieurs (espaces sportifs, restauration et plage de bain) à 

l'entreprise ayant remis la seule offre, soit QUATRE SAS , 5 rue Lo Pilo, 66530 CLAIRA pour un montant de 57 

774.73€ht  

 

* D'attribuer le LOT 02 : Matériels sportifs type Cardio (salle de sport) à l'entreprise ayant remis l’offre 

économiquement la plus avantageuse en application des critères d’attribution, soit MULTI FORM , ZI du Grand 

Pont, 13640 LA ROQUE D ANTHERON pour un montant de 14 301.20€ht  

 

* D'attribuer le LOT 03 : Matériels sportifs type musculation (salle de musculation) à l'entreprise ayant remis l’offre 

économiquement la plus avantageuse en application des critères d’attribution, soit SPORT PRO GROUP , 390 AV 

DES ROSIERS, 13600 la Ciotat pour un montant de 13 056.94€ht  

 

* D'attribuer le LOT 04 : Matériels spécifiques Piscine (nettoyage et securité) à l'entreprise ayant remis l’offre 

économiquement la plus avantageuse en application des critères d’attribution, soit CONCEPT WATER , 8 Rue 

Jerome Et Jean Tharaud, 66171 Saint -Cyprien pour un montant de 13 000€ht  

 

* D'attribuer le LOT 05 : Matériels de cuisine (restauration) à l'entreprise ayant remis l’offre économiquement la 

plus avantageuse en application des critères d’attribution, soit SN ROUGER , 69 Chemin des Vignes, Polygone 

Nord, 66000 Perpignan pour un montant de 94 000€ht  

 

 

Après avoir entendu l’exposé du Président,  

 

Il est proposé au conseil communautaire  d’approuver les propositions de la Commission MAPA, telles que 

détaillées ci -dessus ; 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide  

(à l’unanimité : 

 

D’approuver les propositions de la Commission MAPA, telles que détaillées ci -dessus  ; 

 

D’autoriser le Président à signer tout document en ce sens  ; 

 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération  ; 

 

Fait et délibéré le jour, mois et an ci —dessus.  

 

Le Président ,  

Pierre BATAILLE  

 

Affiché  le : 

Transmis en sous -préfecture le  ……….  

Document exécutoire à compter du ………  
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